
                                                                                                 Honoraires indicatifs de Maître Nélie LECKI Sommes en euros

CONSULTATION  

Consultation simple 100

Consultation avec recherche 150 à 300

AFFAIRES PRUD'HOMALES

Procédure devant le C.Prud'hommes - forfait 2000 à 2500

(en l'absence de demandes pécunières)

Audience de départage devant le CPH (absence de demande pécunière) (+) 500

Procédure devant le CPH au résultat

Partie fixe 1 mois de salaire

Partie variable (+) 10 %

Procédure en référé 1400 à 1600

Procédure devant la chambre sociale de la Cour d'Appel

Déjà client (+)600

Nouveau client forfait 2000 à 2500

Nouveau client   - Partie fixe 1 mois de salaire

Procédure au résultat - Partie variable (+) 10 %

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

Procédure au fond devant le Tribunal de Grande Instance 2700 à 3000

Référé expertise TGI à partir de 2000

RDV expertise à partir de 300

Procédure devant le juge de l'exécution à partir de 1500

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1500

Nouveau client 2700 à 3000

AFFAIRES FAMILIALES

Divorce par consentement mutuel 2400 à 3000

Divorce pour faute à partir de 4000

Divorce pour altération définitive du lien conjugual et divorce acceptation 2800 à 3400

Incident en cours de procédure (+)1000

Requêtes mesures urgentes à partir de 1500



Procédure hors divorce à partir de 1500

Avec enquête sociale (+) 400

Référé JAF à partir de 1600

Avec enquête sociale (+)400

Mesures éducatives à partir de 1200

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1200

Nouveau client 2200 à 2500

AFFAIRES PENALES

RDV d'instruction à partir de 350

Tribunal de police à partir de 1000

Tribunal correctionnel à partir de 1200

Comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité à partir de 500

Médiation pénale à partir de 500

Tribunal pour enfants à partir de 1300

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1200

Nouveau client 2000 à 2500

Cour d'assises Suivant le dossier

TRIBUNAL D'INSTANCE

Procédure au fond 1500 à 1700

Référé expertise TI à partir de 1800

RDV expertise à partir de 300

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+) 1200

Nouveau client 2200 à 2500

TRIBUNAL DES AFFAIRES DE SECURITE SOCIALE (TASS)

Faute inexcusable de l'employeur - Partie fixe 1 mois de salaire brut

Faute inexcusable de l'employeur - Partie variable (+) 10 %

Reconnaissance maladie professionnelle à partir de 1800

Tribunal du Contentieux et de l'incapacité à partir de 1400



Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1200

Nouveau client 2200 à 2500

TRIBUNAL DE COMMERCE

Procédure au fond 2000 à 3000

Procédure en référé à partir de 1500

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1200

Nouveau client 2200 à 2500

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Procédure au fond 2000 à 2500

Procédure en référé 1400 à 2500

Procédure devant la Cour d'Appel

Déjà client (+)1200

Nouveau client 2200 à 2500


